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PREFACE 

Le Systeme de consultations est un instrument grace auquel l'ONUDI sert 
d'enceinte aux pays developpes et aux pays en developpement pour leurs 
contacts et leurs consultations interessant l'industrialisation des pays en 
developpement. Le Systeme de consultations permet egalement de proceder, 
pendant OU apres les consultations, a des negociations entre les parties 
interessees, sur la demande de ces dernieres. Les participants de chaque pays 
aembre comprennent des representants des pouvoirs publics, de l'industrie, des 
travailleurs, des groupements de cons0111R&teurs, etc., au gre de chaque 
gouvernement. 

Cette activite sert notamnent a reperer les obstacles qui s'opposent a 
l'industrialisation des pays en developpement, a suivre l'evolution de 
l'industrie dans le monde afin de definir des mesures concretes pour accroitre 
la part des pays en developpement dan& la production mondiale et a determiner 
de nouvelles foraes de cooperation industrielle internationale dans les 
relations Nord-Sud et Sud-Sud. 

Suivi de la premiere Consultation interregiouale sur l'industrie alimentaire 
et plus particulieremept Sur la transformation de la capne a Sucre 

Les participants a la premiere Consultation interregionale sur 
l'industrie alillletltaire et plus particulierement sur la transformation de la 
canne a sucre, qui s'est tenue a La Bavane (Cuba) du 26 au 30 septembre 1988, 
ont analyse la question de la diversification sous tous ses aspects et de 
l'amelioration de la productivite du secteur du sucre de canne. Ils ont 
demande que l'on etoffe les progranmes d'assistance technique dans des 
domaines tels que lee techniques de transformation, la gestion, la qualite de 
la production, la restructuration et la modernisation d2s installations 
existantes, la realisation d'un meilleur ~quilibre entre les complexes 
sucriers ainsi que la promotion de la cooperation regionale et interregionale; 
ils ont aussi demande que l'ONUDI et le Groupe des pays latino-americains et 
des Antilles exportateur& de sucre (GEPLACEA) jouent un role actif dans la 
promotion de cette cooperation. 

Tenant compte des problemes specif iques rencontres dans les pays 
africains producteurs de sucre de canne (faible rentabilite et instabilite 
economique du secteur, manque de renseignements sur les tecbnologies et les 
marches, materiel depasse, etc.) et de l'interet manifeste par les producteurs 
africains de sucre de canne pour la creation d'organisations regionales, ainsi 
que des resultats de la Consultation de l'ONUDI sur la transformation de la 
canne a sucre, l'ONUDI a propose de convoquer une reunion d'experts visant a 
promouvoir la cooperation regionale en vue de la creation d'un organisme 
~egional d'appui aux producteurs de canne a sucre et de cooperation en matiere 
de tecbnologie et de marche. 

L'objectif principal de la Reunion d'experts de pays africains etait 
d'aider lea pays producteurs de Sucre de canne a elaborer une strategie pour 
ameliorer la viabilite et la rentabilite de l'industrie sucriere et d'aider a 
lancer un progra11111e pour la creation d'un cadre institutionnel pour les pays 
africains en se tondant su~ l'experience et la pratique du GEPLACEA. Cette 
organisation regionale serait, pour les pays africains producteurs de sucre ~e 
canne, \!J\ organe consultatif de coordination et d'information en ce qui 
concerne le• questions d'interet comnun touchant la production et la 
commercialisatio:i du sucre de canne. 
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I. ORGANISATION DE LA REUNION 

1. La Reunion d'experts pour la region de l'Afrique visant a promouvoir la 
cooperation regionale en vue de la creation d'un organisme regional d'appui 
aux producteurs de canne a sucre et de cooperation en matiere de technologie 
et de aarche s'est tenue a Vienne (Autriche) du 5 au 8 juin 1990. Dix 
participants ont pris part a la re\Dlion. (Voir en annexe I la liste des 
participants.) 

Ouvertvre de la riwion 

2. La re1.Dlion a ete ouverte par le Chef du Groupe des industries legeres de 
la Division du Systeme de consultations, qui a souhaite la bienvenue aux 
participants et a souligne !'importance du developpement de l'industrie du 
aucre de canne dans la region. 

3. Il ~ indique que la re\Dlion d'experts, convoquee par l'ONUDI, donnerait 
!'occasion d'Wl echange de vues destine e resoudre les problemes de 
l'industrie du sucre de canne en Afrique. Ila souligne la necessitf 
d'appuyer les pays africains producteurs de sucre de canne en etablissant des 
organisations regionales de producteurs sur le modele du GEPLACEA d'Amerique 
latine et compte tenu des avantages qui pourraient decouler d'Wle organisation 
des producteurs africains·. Enfin, il a souhaite aux participants \Dle re\Dlion 
productive et couronnee de succes. 

I I. RESUME DES DEBATS 

4. ~. Abdel Al-Kholeif (Egypte) et M. Ekongolo Samuel Kwedi (Cameroun) ont 
ete respectivement elus president et rapporteur de la reunion. 

5. Le President a souligne que les principaux points a traiter pour 
ameliorer la productivite des pays af ricains producteurs de sucre de canne 
etaient le f inancement, la necessite de rebabiliter et de restructurer les 
installations existantes, et l'elaboration de progrannes de gestion et de 
formation technique. Ila presente l'ordre du jour, qui a ete adopte a 
l 'Wlanimite et est joint en annexe II. 

6. La retmion a ensuite entendu uu representant de l'ONUDI qui a souhaite la 
bienvenue aux participants et a expose les activites menees dans le cadre du 
Systeme de consultations pour encourager les contacts entre paya developpes et 
en developpement ainsi qu'entre pays en developpement afin de promouvoir le 
developpement industriel et economique. 

7. Le representant de l'ONUDI a informe les participants des activites 
entreprises par le Secretariat a l'intention de la reunion, y compris des 
etudes analysant la situation de l'industrie sucriere en Afrique et ses 
perspectives de developpement pour la procbaine decenni£ ainsi que les 
problemes politiques et d'organisation rencontres dans l'ebauche d'Wle 
organisation des pays producteurs de sucre de canne en Afrique. Un projet de 
statuts de cette organisation, fonde sur les statuts du GEPLACEA, a egalement 
ete etabli en prevision de la reWlion. Enfin, le representant de l'ONUDI a 
souligne la necessite de developper la cooperation et la coordination P.ntre 
les pays producteurs de sucre de maniere a ameliorer la rentabilite de ce 
secteur et a consclider les activites visant a def endre les interets de 
l'industrie regionals du sucre de canne. 

, 
( 

• 
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8. Un representant du Departement des operations industrielles a donne une 
vue d'ensemble de l'assistance technique de l'ONUDI aux agro-industries des 
pays en developpement. Il a souligne que les projets agro-industriels 
representaient une importante proportion du progr8111De d'assistance technique 
de l'OHUDI. Dans le dOllMline des industries alimentaires, l'ONUDI concentre 
ses efforts ~ur la mise a jour technologique des processus de production 
industrielle, sur l'amelioration de la qualite et sur les problemes 
d'envirocnement dans les fabriques de sucre. Le representant a aussi indique 
que plusieurs activites visaient a l'amelioration techno-economique des 
installations de production sucriere existant en Afrique. 

9. Dans son expose, le consultant de l'OHUDI a evalue la situation de 
l'industrie sucriere en Afrique et analyse les perspectives pour la procbaine 
decennie. Il a signale qu'il etait possible d'ameliorer la rentabilite de 
l'industrie sucriere africaine en augmentant la production de maniere a 
aliJDenter de nouveaux marches et en reduisant substantiellement les depenses 
d'exploitation et d'equipement. Il a souligne que les problemes clefs de 
l'industrie sucriere africaine etaient les couts de production eleves, 
!'absence d'institutions appropriees de formation et de recbercbe, les 
ecbanges intra-africains limites, le cout eleve des acbats d'equipement, la 
mediocrite des installations et de l'entretien et !'absence de progranmes de 
diversification. 

10. Conformement a l'ordre du jour, le President a prie les participants de 
discuter les etudes preparees pour la reunion. Les experts ont ensuite rendu 
compte de la situation de l'industrie de la canne a sucre dans leurs pays en 
ce qui concerne les obstacles au developpement, les techniques agric~les, la 
transformation, le controle de la qualite, le marche, etc. 

11. Les participants ont reconnu !'importance qu'il y avait de classer les 
pays af ricains cODllle suit : principaux exportateurs (exportant plus de 
100 000 tonnes metriques de Sucre brut); exportateurs nets; principaux 
importateurs (important plus de 85 000 tonnes metriques de Sucre brut); et 
autres pays. 

12. Compte tcnu de cette classification, les participants ont admis qu'eu 
egard aux different& besoins de cbaque pays dans ce domaine, il n'y avait pas 
de solution universelle pour ameliorer l'ef!icacite du secteur. Chaque pays 
devrait trouver la solution la mieux adaptee a ses propres besoins, y compris 
la dimension optimale de son industrie sucriere. 

13. Certain& participants ont indique qu'il y avait penurie d'offre de 
matieres premiere du fait de l'etendue limitee de la terre cultivable destinee 
a la canne a sucre, qui est en competition avec d'autres cultures irriguees. 

14. Les participants ont conclu que les principaux obstacles au developpement 
du secteur etaient le bas niveau de la productivite agricole, les couts eleves 
de l'equipement et de son installation, la necessite de moderniser et de 
restructurer les installations existantes, et le manque de programnes de 
formation adequats. Un equipement efficace pennettant des economies 
d'energie, des progranmes d'entretien et des installations peu couteuses 
etaient necessaires, ont-ils souligne, pour abaisser le cout du produit final. 

15. Les participants ont reconnu que la formulation de programnes de 
diversification se1ait un pas important vers le deve:loppement. En fait, ces 
programnes permettent l'utilisation optimale des ressources, donnent naissance 
a de nouveaux domaines de production ~ .. d'emploi, et !avorisent le 
developpement de la cBpacite scier if~que et de la technologie nationale. 
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16. Poursuivant l'examen des aspects regionaux du secteur, les participants 
ont indique qu'un meilleur echange d'informations et un acces plus facile a 
l'information presentaient une importance capitale pour le developpement de 
cette industrie. Il faudrait rassembler et diffuser des renseignements sur 
l'amelioration des techniques agricoles, c'est-8-dire sur la selection des 
varietes de canne, sur l'organisation de la lutte pbytosanitaire, sur les 
differents types d'engrais, les techniques modernes et l'equipement. Une 
cooperation regionale plus intensive dans ce domaine contribuerait au 
developpement du secteur. 

17. Les participants ont signale la complexite du marcbe international de la 
canne a sucre ainsi que la necessite de trouver le moyen d'ameliorer les 
ecbanges intra-af ricains et de proteger les ~rix du sucre de canne sur les 
marches internationaux. 

18. Certains participants ont souligne l'importanc~ qu'il y avait i) a 
elaborer des progranmes ecologiques pour reduire l~ pollution, et ii) a 
trouver le moyen d'utiliser les decbets nocifs. 

19. Le representant de l'ONUDI ~ informe les participants qu'a la suite des 
resultats de la Consultation sur la transformation de la canne a sucre, un 
progr&D1De de developpement sectoriel avait ete entrepris dans le radre de 
l'assistance technique a l'Afrique. Au titre de divers projets, ~'Ile 
assistance serait fournie a Wl certain nombre de fabriques de Sucre dans les 
domaines suivants : techniques et tecbnologie, entretien du materiel, 
production de matiere premiere, techniques de coamercialisation et de gestion, 
evaluadons financieres et economiques. 

20. Les participants ont note qu'etant donne la situation actuelle de 
l'industrie du sucre de canne, !'execution d'un tel programne de developpement 
sectoriel favoriserait directement le developpement des pays africains 
producteurs de sucre de canne et permettrait d'identifier plus facilement des 
sources de financement. 

21. Un representant du GEPLACF.A a explique que le principal objectif de la 
creation d'une organisation des pays africains producteurs de Sucre de canne 
etait de developper ce secteur dans la region et d'en ameliorer l'efficacite. 
Il a souligne que les principaux avantages de l'organisation etaient les 
suivants : coordination des politiques de coamercialisation dans l'interet 
mutuel des pays membres, ecbange de connaissances scientifiques et techniques 
sur tous les aspects de l'agriculture et de la production du sucre de canne, 
transfert de technologie entre les pays membres, creation de programnes de 
formation et de recherche de tout niveau dans les domaines lies a la 
production et a la comnercialisation du sucre de canoe, organisation de la 
production de sous-produits et derives de la canne a sucre. 

22. Tous les participants ont ete d'accord pour estimer que la creation d'une 
organisation des pays afric.ains producteurs de sucre de c.nne developperait la 
cooperation regionale et aiderait a resoudre les problev . .-s de fa~on permanente. 

23. Les participants ont ~ropose de creer, dans trois pays africains de 
langue arabe, de langue anglaise et de langue f ran~aise, un centre de 
diffusion destine a promouvoir l'idee de la creation de cette organisation 
parmi les au tori tea et 1 'ind us trie du sucre d,. canne des sous-regions. 

24. Au cours de l'ex.amen du projet de statuts de l'Organisation des pays 
af ricains producteurs de sucre de canne, fonde sur 1~~ statuts du GZPLACEA, 
let participant.a ont deddd c.ue la future organisation devrait etre 
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intergouvernementale et servir de mecanisme de consultations et de 
coordi~~tion. Les participants ont adopte par consensus le projet modif ie de 
statuts de !'Organisation des pays africains producteurs de sucre de canoe. 

25. A l'issue des debats, les participants se sont dits satisfaits de la 
reunion, qui a fourni une excellente occasion d'examiner la situ~tion de 
l'industrie du sucre de canoe en Afrique et de presenter des recoaaandations 
concretes. 

26. La necessite decreer !'Organisation des pays africains producteurs de 
sucre de canne a ete reaffirmee a l'unanimite. Les participants ont souligne 
l'importance d'une coordination plus poussee des activites de l'ONUDI et du 
GEPLACEA pour promouvoir la cooperation regionale en vue de la creation de 
l'organisation. 

27. Enfin, lts participants ont appuye le progranme d'assistance technique de 
l'ONUDI en cours d'elaboration pour le developpement de l'industrie sucriere 
en Afrique. 

III. CONCLUSIONS ET RECOf9fANDATIONS 

28. A la suite des discussions ~t pour tenir compte de !'importance vitale de 
l'industrie sucriere et de sa production dans le developpement social et 
economique des regions rurales d'Afrique et de !'importance potentielle, pour 
les pays africains, de l'accroissement des echanges techniques et connerciaux, 
et reconnaissant que les calories du sucre sont parmi les moins cheres des 
produits alimentaires, les participants soot convenus des conclusions 
ci-apres 

a) Le developpement de l'industrie du sucre de canne devra!t etre fonde 
sur une approche integree visant a mieux equilibrer la production de.Sucre 
dans les pays africains. 

b) 11 n'y a pas de solution universelle pour ameliorer l'efficacite du 
secteur compte tenu de la situation propre a chaque pays et des divers niveaux 
de developpement de l'industrie du sucre de canne dans la region. 

c) L'efficacite de la production de canne a sucre depend de 
!'amelioration des techniques agricoles, a savoir l'introduction d, varietes 
de canne ameliorees, l'organisati~ de la lutte contre les maladies et les 
parasites, !'amelioration des methodes de fertilisation, la mecanisation des 
recoltes et la mise en place de systemes adequats d'irrigation, etc. 

d) Il importe d. ameliorer 1 'ef ficaci te de to11tes les phases du 
traitement de la canne a sucre et du controle des operations. 

e) Les couts de l'equipement et de l'installation de cet equipemeot, 
ainsi ~ue de la modernisation et de la restructuration des entreprises 
existantes, sont tres eJeves. La necessite d'un approvisionnement approprie 
en pieces detachees, de l'etablissement de progr81111'1es de maintenance et de 
l'application de techniques consonnant peu d'energie est urgente. 

f) 11 est vital d'&n-.eliorer la competence du personnel technique et du 
personnel de gesti.on a tous les niveaux de production. 

d I1 convi~d.rai t c! 'Hab.:>rer des progr8Rllles de divenification en vue 
d 'obtenir les evantages 118.Ximaux, de diversifie;: l 'economie du secteur l!t 
d'ameliorer 1a productivite. 
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h) 11 est necessaire de developper le coaaerce intra-af ricain et le 
c011Derce international et de mieux connaitre les marches. 

i) La mobilisation des ressources financieres en vue de nouveaux 
prograanes d'investissement et de programmes de restructuration est un des 
elements essentiels du developpement du secteur. 

j) Des efforts devraient etre deployes pour neutraliser les elements 
polluants de l'industrie du sucre de canne et, dans la mesure du possible, 
eviter !'utilisation de tousles dechets nocifs pour l'environnement. 

k) Les participants ont reaffirme unanimement l'urgence de la mise en 
place d'une organisation des pays africains producteurs de sucre de canoe en 
tant qu'element de base pour le developpement de cette industrie dans la 
region. 

1) La cooperation regionale ainsi que l'appui des organisations 
internationales peuvent jouer un role important dans la promotion de ce 
secteur en Afrique. 

m) L'idee d'une representation des industries dans les comaissions 
techniques de !'Organisation a ete acceptee. 

29. La reunion a formule les recoamandations suivantes : 

a) Lors de !'elaboration de politiques d'appui au developpement de 
l'industrie du sucre de canne, les responsables de•raient accorder toute 
!'attention voulue aux points suivants : 

i) Mobilisation de ressources financieres grace a l'instauration 
de conditions economiques et fiscales favorables pour 
l'investissement et a l'elaboration de projets techniques de 
nature a attirer des ressources financieres locales; 

ii) Etablissecaent d'un progra11111e d'echange de varietes et mise au 
point de methodes modernes de technique agricole visant a 
accroitre l'efficacite de la production de sucre de canne; 

iii) Promotion et creation d'organismes nationaux et/ou regionaux 
de recherche sur le sucre de canne, charges de coordonner les 
activites, d'eviter les doubles emplois et d'assurer une 
meilleure utilisation des ressources financieres; 

iv) Elaboration de progranmes de diversification prenant en 
consideration le potentiel technique et economique de 
l'industrie du sucre de canne de chaque pays et ses conditions 
particulieres; 

v) Etablisaement d'etudes detaillees de marche, analyse et 
diffusion d'info-:mations sur les marches, afin d'assurer le 
succes de progrW1111es de conaercialisation a !'exportation et a 
!'importation. 

b) 11 conviendrait de creer une organisation intergouvernementale de 
producteura africeins de sucre de canoe. 
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Les activites futures de l'Organisation des pays africains p~lducteurs de 
sucre de canne devraient etre axees sur les aspects suivants : 

i) Action CC'Djointe visant a defendre les interets de l'industrie 
du sucre de canne de la region; 

ii) Promotion du comaerce entre les pays membres; 

iii) Elaboration de mecanismes charges de renforcer la cooperation 
et l'ecbange d'informations sur les connaissances 
scientif iques et techniques et le transfert de technologie et 
de mener des recherches conjointes sur la production et la 
coanercialisation du sucre de canne, de ses sous-produits et 
de ses derives; 

iv) Organisation, dans les pays membres, d'Wle formation a tous 
les niveaux dans les domaines concernant la production et la 
coaaercialisation du sucre; 

v) Execution d'etudes de faisabilite, de projets d'investissement 
et d'assistance technique, etc. 

c) Il conviendrait de diffuser aupres des parties interessees en 
Afrique, en vue d'Wl ecbange de vues, le projet de statuts de l'Organisation 
des pays africains producteurs de sucre de canne (voir annexe IV), qui a ete 
adopte par consensus. 

d) Il devrait etre etabli, parmi les representants de l'industrie du· 
sucre de canoe de certains pays africains, des centres de diffusion charges de 
promouvoir la creation de l'Organisation. 

e) L'ONUDI et le GEPLACF.A, appuyes par d'autres organisations 
internationales, devraient faire fonction de mecanisme de coordination pour la 
promotion de la cooperation regionale en vue de la creation de l'Organisation 
des pays africains producteurs de sucre de canne. 

IV. CLOTURE DE LA REUNION 

30. Lors de la seance de cloture, le President a remer,ie les experts pour 
leurs excellentes contributions professionnelles, leurs efforts et leur 
participation entbousiaste et feconde. Il s'est dit convaincu que les 
conclusions et reconaandations de la reunion seraient mises en oeuvre et que 
tous les participants concentreraient leurs efforts sur la promotion de la 
cooperation entre lea representants africains de l'industrie du sucre de canne 
en Vue de la creation d'une organisation regionale. 
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Annexe I 

LISTE DES PARTICIPANTS 

Song Abubakar Ahmed, General Manager, Savannah Sugar Ca.pany Ltd., 
P.M.B. 2230, Yola, Nigeria 

M. Abdel Al-Kholeif. Chairman, Societe des sucreries et de distilleries 
d'Egypte, 12 Gavad ilosni Street, Cairo, Egypt 

Ant6cio Francisco de Assis, Directeur general, OSUKA, F.mpresa A~ucareira 
Centro-U.E.E., C.P. 37, Catumbela, Benguela, Angola 

John M. Burton, Managing Director, Triangle Limited, Private Bag 801, 
Triangle, Zimbabwe 

David E. Dennett, Managing Director, Zimbabwe Sugar Association, Hippo Valley 
Estates, Harare, Ziababve 

Abdoulaye Elie Diallo, Directeur general adjoint, Complexe sucrier du Kala 
superieur (Sulcala), B.P. 30, Markala (Segou), Dougabougou, Mali 

Ekongolo Samuel Kvedi, Controleur de gestion, Cameroon Sugar Company, Inc. 
(CAMSUCO), B.P. 1462, Yaounde, Cameroun 

Baile Sellassie Solomon, Bead, Projects and Economic Services Division, 
Ethiopian Sugar Corporation, P.O. 3ox 133, Addis Ababa, Ethiopia 

Consultants 

G. Rajpati, Executive Director, The Mauritius Sugar Authority, 2nd floor, 
Ken Lee Building, Edith Cavell Street, Port-Louis, Mauritius 

J.A. Cerro, Executive Secretary, GEPLACr.A (Group of Latin American and 
Caribbean Sugar Exporting Countries). Ejercito Nacional 373 - 1°, 
Mexico 17 DF, Mexico 

D. Chaux, 7, rue Carnot, 91120 Palaiseau, France 

Observateun 

Gilles Cissoko, Journalist, Zirkusgasse 38/9A, 1020 Vienna, Austria 

T.M. Burley, Managing Director, Agro-economic Services (UK) Ltd., The 
Greenhouse, Stratton Way, Abingdon, Oxfordshire OX14 3QP, United Kingdom 

'· 
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&mexe II 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la reunion. 

2. Election du bureau. 

3. Adoption de l'ordre du jour et du progrmmie. 

4. Aper~u des activites de l'ONUDI dans le domaine de l'industrie de la 
canne a sucre 

Systeme de consultations, 

Operations industrielles. 

5. Presentation et discussion de questions preparees par des consultants de 
l'ONUDI : 

Situation de l'induatrie de la transformation de la canne a sucre en 
l.frique, 

Avantages et viabilite d'un cadre institutionnel des producteurs 
africains 6e sucre de canne, 

Projet de statuts pour la creation d'wie institution regionale des 
producteurs de sucre de canne en Afrique. 

6. Problemes et perspectives des producteurs africains de sucre de canne 
- etudes de cas preparees par des experts. 

7. Debat general et propositions en vue d'une action future. 

8. Adoption de conclusions et recomnandations. 

9. Cloture de la reunion. 
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Annexe III 

LISTE DES DOCllft:NTS 

Aper~u de l'organisation d'un groupe des pays 
producteurs de sucre en Afrique, par J. A. Cerro 

Projet de statut& du groupe des pays africains 
pcoducteurs de sucre, par M. A. Diaz 

L'industrie de la transformacion de la canne a 
sucre en Afrique, par G. Rajpati 

Perspectives de developpement de l'industrie de 
la canne a sucre en Afrique, par le Secretariat 
de l'ONUD! 

La production du sucre en Egypte, par 
M. Abdel Al-Kholeif 

Docwaent de base sur l'industrie de la 
tran&f ormation de la canne a &ucre en 
Ethiopie, par Baile Sellassie Solomon 

La situation de l'industrie sucriere au 
Cameroun, par Joseph Zambo 

L'industrie sucrilc~ au Malawi, par 
P. J. Watson 

L'industrie sucriere au Mali, par 
Abdoulaye Elie Diallo 

L'industrie de la transformation de la canne 
a sucre au Zimbabwe, par J. M. Burton 

ID/WG.504/l(SPEC.) 

ID/WG.504/2(SPEC.) 

ID/WG.504/3(SPEC.) 

ID/WG.504/4(SPEC.) 
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Annexe IV 

PROJET DE STATUTS DE L'ORGANISATION DES PAYS AFRICAINS PRODUCTEURS DE SUCRE 

Texte propose 

CHAPITRE PREMIER 

Obiectifs et fonctions 

Les principaux objectifs et fonctions de 
l'Organisation sont entre autres les suivants 

a) Servir de mecanislM! de consultation et de 
coordination sur des probli!mes c01111Uns 
relatifs a la production et a la 
cllllllN!rcialisation du sucre, de ses 
sous-produits et de ses derives. 

b) Favcriser le developpl!lllent hal"llOnieux de 
l'agro-industrie de la canne a sucre dans les 
pays IM!lllbres de l'Organisation en organisant 
la C0111Pletrentarite et la solidarite dans les 
situations particulieres COllllN! dans les 
situations ordinaires. 

c) Echanger des connaissances scientifiques et 
techniques, et faciliter les efforts 
conjoints dans ce d011aine aux niveaux des 
plantatio~s et des usines, de inaniere a 
ameliorer l'utilisation de la canne a sucre 
dans la fabrication du sucre, de ses 
sous-produits et de ses derives. 

d) Creer, pour le connerce international du 
sucre, un systi!llle de cooperation et 
d'echanges de connaissances et d'infonnations 
entre les ?rqanisations chargees, dans chaque 
pays IM!lllbre, de la coanercialisation. 

e) Pr0110uvoir le cOllllN!rce du sucre entre les 
pays inet11bres de l'Organisation en vue 
d'assurer l'autosuffisance de l'Afrique en 
sucre. 

f) Contribuer, avec l'aide du mecanis11e de 
consultation et de coordination, a la •ise au 
point de systemes d'integration correspondant 
aux obligations resultant des accords signes 
par les pays 111e111bres et actuelleinent en 
vigueur. 

g) PrOllOuvoir, lorsque l'exige un Etat llM!tllbre, 
la production de sucre a partir d'autres 
plantes sacchariferes. 

hi Favoriser le developpement de la cooperation 
a taus les niveaux de l'industrie sucriere. 

CHAPITRE JI 

ttembres 

Tous les pay~ africains independants producteurs 
de sucre de canne peuvent devenir 111e111bres de 
l'Organisation, sauf si l'Organisation, pour 
quelque raison, en decide autreinent. Tout pays 
africain r.-plissant les conditions requises peut 
en devenh- 111t111bre une foh que son gouvernement a 
ratifie les Statuts de l'Organisation. 

CHAPITRE III 

Obstryateurs 

L'lrganisation peut ad11ettre • titre d'observateur 
tout pays ou toute organisation 
intergcwverneNntale ou internationale, rfgion•~l,e 
ou sous-re9ionale qui en expri11e le souha t. 

'' I 

CHAPITRE IV 

Organisation 

l'Organisation est dotee des deux organes 
pennanents suivants : 

a) L'Asseinblee, c0111posee de taus les pays 
llellbres, est l"organe supritne de decision de 
l'Organisation. Chaque pays membre y nOlllM! 
un representant et, s'il le souhaite, un ou 
plusieurs suppleants ou consultants. 

b) Le Secretariat, c0111pose de fonctionnaires 
elus par l'Assemblee et du personnel juge 
necessaire. 

L'Asse!!blee 

Les principales fonctions de l'Assetnblee sont les 
suivantes : 

a) Etudier taus les probli!mes qui interessent 
l'Organisation; adopter des resolutions, des 
decisions et des projets de recOlllllilndation, 
conforwM!tnent aux Statuts et aux objectifs de 
l'Organisation. 

b) El ire et revoquer le Secretaire executif et 
les autres fonctionnaires elus. 

c) Fixer la contribution de chaque pays llM!tllbre 
et analyser, 110difier et gerer le budg2t 
annuel de 1 '0rganisatiOil. 

d) Nonner les verificateurs exterieurs des 
c0111ptes de l'Organisation. 

e) Hodifier et approuver le plan de travail du 
Secretariat. 

f) Elire le bureau lors des sessions de 
l'Ass.-blee. 

g) Approuver la participation d'observateurs 
confor.ement aux dispositions des presents 
Statuts et etablir les conditions de cette 
participation. 

h) Fonner des comites speciaux ou des groupes de 
travail. 

i) Adopter des decis;ons relatives a 
l'einplaceinent du siege du Secretariat. 

j) Modifier ou approuver les ainendeaients aux 
Statuts. 

k) Interpreter au be soi n 1 es Stat•Jts. 

1) Modifier et approuver les regl..ents. 

m) Prononcer la dissolution de l'Organisation et 
l'abrogation des Statuts. 

Sessions de l'Assemblee 

A toute session de l'Assemblee le quorum est 
atteint lorsque les deux tiers des pays 
;aembres ayant le droit de vote sont presents. 

En reglt generalt, lts St~sions ordinairts dt 
l'AsstMblee st titnnent unt ou dtux fois par 
an. L1A'ss1111blee peut aussi tenir des ' 



sessions extraordinaires si elle en decide 
ainsi ou si la majorite des pays llelllbres le 
demande. 

L'Assl!llblee fixe la date et le lieu de ses 
sessions ordinaires. 

Les sessions de l'Assl!llblee sont convoquees 
par le Secretaire executif et ont lieu au 
Secretariat ou dans un pays IN!lllbre ayant 
propose d'en etre l'hote. 
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Chaque session de l'Assl!llblee est convoquee 
au 110ins 30 jours a l'avance. La convocation 
officielle est envoyee en llitle temps que 
l'ordre du jour provisoire de la session. 

L'Assl!llblee adopte toutes ses resolutions et 
decisions, et formule ses rec01Dandations a 
la majorite des deux tiers des pays llellbres 
ayant le droit de vote. 

Secretariat 

a) Le Secretariat est l'organe executif de 
l'Organisation et agit conformement aux 
presents Statuts, aux regleinents et aux 
decisions de l'Assetnblee. 11 est CCJlllPOSe de 
fonctionnaires elus par l'Asseiablee et 
d'dutres IN!llbres du personnel qu'il peut etre 
necessaire d'engager. 

b) Pour qu'un candidat soil eligible, il faut 
que le gouvernetnent de son pays l'ait 
officielletient designe dans les delais prevus. 

c) Le SecretairP executif est le representant 
legal de l'Organisation. 

d) Chaque pays IN!llbre s'engage a respecter le 
caractere exclusivement international des 
tiches confiees aux fonctionnaires et aux 
autres inembres du personnel du Secretariat, 
et a ne pas essayer de les influencer dans 
l'execution desdites tiches. 

e) Les fonctionnaires elus sont des 
ressortissants des pays lllelllbres et sont elus 
par un rouletnent et selon une repartition 
geographique equitable. 

CHAPITRE V 

Qjspositions fjnancieres 

Chaque pays •embre verse, au budget annuel de 
l'Organisation, une contribution qui sera calculee 
par l'Assemblee en fonction des elements suivants : 

a) Chaque pay; membre paiera une quote-part 
minimale egale a celle des autres pays. 

b} 

c) 

Le solde est reparti directement en 
proportion du volume llOyen de la production 
de sucre de chaque pays au cours des trois 
annees precedant i...nediatement l'exercice 
budgetaire, chiffres officiellement publies, 
le pre11ier jour de la periode consideree, par 
l'Organisation internationale du sucre ou 
provenant de toute autre source choisie par 
l'Assetnblee. 

Une quote-part maxiinale est fixee qui 
correspond a un pourcentage du chiffre total 
du budget annuel arrite par l'Assemblee. 

d) S'il appara1t une difference entre le 110ntant 
total des contributions colculees 
conf ormement aux paragra?hes preced~nts et 
celui du b11dget annuel, cette difference est 
repartie entre les pays metllbres selon les 
proportions indiquees au paragraphe b). 

e) Les contributions au budget annuel sont 
payables en 110nnaie libretienl convertible le 
pre11ier jour de l'exercice. 

f) Les depenses des representants des pays 
llelllbres et des observateurs participant aux 
reunions de l'Organisation sont payees par 
leurs pays respectifs ou par eux~s. 

g) Les frais d'organisation des reunions de 
l'Organisation sont a la charged~ pays hole, 
sauf si elle~ ont lieu au siege du 
Secretariat. 

h) Les depenses occasionnees par la convocation 
de reunions extraordinaires et non prevues au 
budget par le ~ecretariat sont reglees par 
les pays IM!llbres a proportion du llOntant de 
leur contribution au budget annuel. 

~s contributions 

a) Tout pays inetnbre peut c~ntribuer 
volontairetnent a un fonds special independant 
du budget annuel aux fins de financer des 
programmies et des eludes, en particulier dans 
le d011aine des echanges scientifiques et 
technologiques dont l'Assemblee estiine qu'ils 
presentent un interet particulier pour 
1 '0rganisation. 

b) Les pays ~d•is en qua11te d'observateurs, 
confo....e.ient a l'article pertinent des 
presents Statuts, contribuent au Fonds 
special en echange des service~ et des 
avantages dont its beneficient en raison de 
leur participation aux activites de 
l'Organisation en tant qu'observateurs. 

c) L'Asse91blee fixe le 110ntant du Fonds special, 
estime celui des contributions volonta;res 
que peuvent y verser les pays llellbres et fixe 
le montant de la contri~ution due par les 
pays observateurs. 

d) L'Organisation, par l'intennediaire de ses 
pays llM!lllhr,.~ nu du Secretariat, presente des 
demandes de fonds a des sources exterieures 
comme les organisations de cooperation 
internationales et nationales. 

e) l'Assetnblee determine les regles de 
fonctionnetnent du Fonds special. 

CHAPITRE VI 

Excrcjce financier 

l'exercice financi£r de l'Organisation 
coincide avec l'annee civile. 

Sanctjons 

Si un pays metnbre ne verse pas la totalite de 
sa contribution au budget annuel dons les six 
(6) 110is suivant sa mise en recouvrement, son 
droit de vote aux sessions de l'Assemblee est 
suspendu. 

• 



• 

• 

• 

.. 

Le droit de vote suspendu pour defaut de 
paiement est retabli sitot que ce paiement 
est effectue. 

OMPITRE VII 

Priviliqes et i1111Unjtes 

Statut jurjdigue 
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L'Organisation possede la personnalite 
juridique. Elle est. en particulier. 
habilitee a signer des contrats. a acquerir 
et a ceder des biens 111ubles et i11111eubles. et 
a engager des actions judiciaires. 

Accord de....liiu 

L'Organisation conclut aussitot que possible. 
avec le gouvernC11Cnt du pays ou va s•etablir 
le siege du Secretariat. un accord, devant 
etre approuve par l'AssClllblee. sur le statut 
juridique. les privileges er les i11111Unites de 
l'Organisation. du Secretariat et des llellbres 
du personnel. Cet accord, independant des 
presents Statuts, fixe les conditions dans 
lesquelles l'Organisation peut ~tre dissoute. 

Sous reserve d'autres dispositions fiscales 
app 1 i cables en vertl• de 1 'accord, 1 e 
gouverneinent du pays hote exonere d'impots : 

a) Les renlllllirations versees par l'Organisation 
a son personnel. et 

b) Les biens, les revenus et les autres avoirs 
de l'Organisation. 

Accord avec les autres pays Clll!bres 

a) Le pays inetnbre sur le territoire duquel 
sejournent les representants d'autres pays 
inetnbres pour participer a des reunions OU a 
d'autres activites de l'Organisation, leur 
accorde les privileges et i1111Unites pour leur 
perwiettre de s'acquitter de leurs foncti6ns. 

b) Le pays lllClllbre sur le territoire duquel 
sejournent les MC111bres du Secretariat et les 
experts noanes par l'Organisation. leur 
accorde les privileges et ; .. unites pour leur 
pennettre de s'acquitter de leurs fonctions, 
et 

c) L'Organisation, si elle le juge necessaire, 
autorise la negociation entre les pays 
1111111bres d'un accord sur les privileges et 
i•unites. 

CHAPITRE VIII 

Dispositions fjnalcs 

Ratifjcatjon 

L'acceptation des presents Statuts est so~111isc i 
signature ou i signature et ratification par les 
gouverntMCnts signataires si les dispositions 
legislatives en vigueur dans les pays interesses 
1 'exigent. I.es instruinents de ratification sont 
deposes au Minister• des affaires etrangeres du 
pays h6te, qui infor"lllC les pays 11C111bres et le 
Secritaire exicutif de chaque depot effectue. 

Entrtc en yigucur 
' 

L's prestn~:; Statµts, entrent en vigucur le jour ou 
i ls sont a~ceptis, ou, rati f i is par 1 es 

gouvernell@nts des deux tiers des pays qui 
constituent l'Organisation. 

Les pays dont le gouvernell@nt ~oit ratifier les 
presents Statuts conforwe.tnt a leurs dispositions 
legislatives sont consideres cOllllC des llCllbres 
provisoires ayant les me.es droits et obligations 
que les llCllbres effectifs jusqu'a cc qu'ils 
deviennent a leur tour des llCllbres effectifs apres 
le depot de leurs instru111nts de ratification. 

Retrait volontaire et cxclusjon 

Retrait volontaire 

Tout pays llCllbre peut, a tout llOllCnt, SC retirer 
de l'Or9anisation et denoncer les Statuts apres 
1 'avoir notifie par ecrit au depositaire, qui en 
avise les pays llCllbres et le Secretaire executif. 

Retrait et denonciation prennent effet 
quatre-vingt-dix (90) jours apres que le 
depositaire en a re~u la notification. 

Exclusion 

Dans le cas ou l'Assewiblec juge qu'un pays n'a pas 
rempli les obligations qui lui incOlllbent aux 
ter111s des Statuts et qu'il gene ainsi le 
fonctionn1111nt de l'Organisation, elle peut en 
exclure ce pays par un vote a la inajorite des deux 
tiers. Ce pays cesse d'etre IM!lllbre de 
l'Organisation 90 jours apres que l'Assetlblee en a 
dedde ainsi. 

Li guj dati ons 

Si, a quelque 11011Cnt que ce soit, un pays llelllbre 
se retire, tous lcs comptes en suspens soot 
liquides dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui 
suivcnt. 

Aucun pays lllClllbre, apres son retrait ou son 
exclusion, n'a droit a quelque part que ce soit du 
110ntant de la liquidation ou des avoirs de 
1 '0rganisation. 

AlnendC11Cnts 

Tout pays llCllbre peut proposer des ainendeinents aux 
presents Statuts. 

Les ainendeinents a ces Statuts qui ont ete 
approuves par l'Assetnblec prcnnent la fonne de 
protocoles qui entrcnt en vigueur apres qu'ils ont 
ete acceptes ou ratifies par les deux tiers des 
pays inet11bres qui deposent, a cet effet, les 
instru:nent~ d'acceptation ou de ratification. 

Durie de yaljditi 

1. Les presents Statuts rcstent en vigueur 
i ndif i ni111ent. 

2. L'Asscinblee peut i tout ll!Otllent, par un vote a 
la inajorite des deux tiers de scs ineinbres 
ayant le droit de vote, declarer dissoute 
l'Organisation ct abroges les presents 
Statuts. 

3. Nonobstant 1a dissolution de l'Organisation 
ct l'abrogation des presents Statuts, 
l'Assetnblic continue d'exister aussi 
longt1111Ps que nicessaire pour procider i la 
liquidation de l'Orgaoisation ct de ses 
avoirs, et, pendant cette piriode, ellt 
dispose~; tous les pouvoirs nicessaires i 
cette fin. 




